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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
PUBLICIS GROUPE 

 
(Euronext Paris) 

 
 

Rectificatif à D&I 207C1142 du 19 juin 2007 
 
Sur la base d’un nombre de droits de vote "théoriques" de 254 364 646 (1) tel que visé par le 2ème alinéa de l’article 
223-11 du règlement général, la société Dentsu Inc. n’a pas franchi individuellement en hausse, le 14 juin 2007, le seuil 
de 15% des droits de vote de la société PUBLICIS GROUPE. 
 
Le concert existant entre Dentsu Inc. et Mme Elisabeth Badinter détenait, au 14 juin 2007, 49 105 247 actions 
PUBLICIS GROUPE représentant 93 518 462 droits de vote, soit 24,69% du capital et 36,77% des droits de vote de 
cette société (2), répartis de la manière suivante : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Mme Badinter 20 072 340 10,09 40 144 678 15,78 
Mme Badinter via SEP  0 ns 17 379 544 6,83 
Sous-total Mme Badinter 20 072 340 10,09 57 524 222 22,61 
Dentsu Inc 29 032 907 14,60 35 994 240 14,59 
Total de concert 49 105 247 24,69 93 518 462 36,77 
 

________ 
 
(1) Le nombre de droits de vote de 239 961 595 mentionné dans D&I susvisée représentait le nombre de droits de vote 
"réels". 
(2) Sur la base d’un capital composé, à cette date, de 198 922 199 actions représentant 254 364 646 droits de vote, en 
application du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 


